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CIRCULAIRE

Objet : Premier jour d'émission

RESPECT POUR LES RÉFUGIÉS

1. Le 9 novembre 2000, 1* 1 2 3 Administration postale des Nations Unies (APNU) émettra un 
ensemble de trois timbres commémoratifs, trois feuillets souvenir et une carte 
souvenir sur le thème "RESPECT POUR LES RÉFUGIÉS", à 1'occasion du cinquantième 
anniversaire du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR).

2. Les timbres seront émis en trois monnaies (US dollars, francs suisses et 
schillings autrichiens). Les valeurs des timbres sont de Fr.s. 0,80, US$ 0,33, 
SA 7,00/ Euro 0,51. Les valeurs des feuillets souvenir sont de Fr.s. 1,80, US$ 
1,00 SA 25,00/ Euro 1,82.

3. Les timbres, les feuillets souvenir, la carte souvenir et l'enveloppe premier 
jour ont été conçus par Yuri Gevorgian Yuroz (Arménie).
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4. Les membres du personnel et des missions permanentes désirant se procurer les 
timbres, feuillets souvenir, cartes souvenir et enveloppes premier jour de cette 
émission pourront le faire à partir du 9 novembre 2000 de 9 h 00 à 17 h 30, au 
comptoir de l'APNU, porte 6 du Palais des Nations.

5. Les membres du personnel sont encouragés à utiliser les timbres des Nations 
Unies pour leur correspondance personnelle. En faisant ainsi, ils permettent à 
ces messagers de la paix miniatures d'informer des milliers de personnes sur les 
activités et les buts des Nations Unies.

Le Directeur 
de la Division de l'administration 

Maryan Baquerot


